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Sous le patronnée de M. le en ré A. La belle
Au profit de l'Œuvre dee Sociétés Diocésaines de Colonisât ion delà province de Québec. 

Fondée en Juin 1881. sons l'autorité de l'Acte de Québec. 32 Viet., chap. 36.

LF DIXIEME TIRAGE MENSUEL AURA LIEU LEes
æ 'MERCREDI, 21 MARS 1888, A 2 HEURES P.M.
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CHENIN DE FER

“CANADA ATLANTIC”
i

I.A VOIE LA PLUS COURTE

Montreal et Ottawa
OTTAWA A BOSTON ET NEW-YORK. 

ET TOUS LES POINTS A 
L'EST ET AU SUD

Les convoie partiront de la gare de la rue Elg 
comme suit :

TRAIN KPPRESS DE MONTREAL

8.00 A.M. ÎS#SLSÏÏSSaîSS
Tronc a Coteau pour l'Ouest et à .Montréal avec 
les trains du Grand Tronc pour l'Est et le Sud- 
Est, arrivant là a 11.30 a. m.

4.50 P.M. KâEEKïïV&îÏÏï
a 8.20 p. m., se raccordant avec les trains du 
Vermont Central et du Grand Tronc pour l'Est

Les convois arriveront à 12.30 p.in. et 8.10 p.m. 
de 1 Est. se raccordant a lu gaie Bonaventure, 
Montreal, avec le» trains de 1 Est et du Sud.

( bar Valais Pullman sur les trains de Mont
real

n train quittera la gare
id à 7.45 a. m. et 4.30 y. m. se r

Express de Montréal.
du chemin

avec les trains

EXPRESS DE BOSTON ET NEW-YORK 
VIA ROUSE'S POINT

I 20 P M yu‘,ter“<'t,itwtt' {<nrn <lc y11 ue
à 5.40 p. m. et se raccordant a cet endroit avec 
le» trains du Vermont Central et Delaware et 
Hudson, pour l'Est et le Sud. arrivant à Boston 
a 7.111 et a New-York a 7.00 le lendemain matin.

Des chars dortoirs Pullman sont 
trains entre Ottawa et Boston. Les passagers 
d'Ottawa pour New-York prendront les Pull
man a Saint-Albans ou a Rouse's Point.

l-es billets, les lits et tout autre renseigne
ment peuvent être obtenus au bureau des billets 
de lu cité ou aux stations.

attachés aux

K. J. CHAMBERLIN.
Surintendant Génér

PERCY R. TODD
Agent général des Passagers.

t.

Manufacture de Voitures
- ROYAL -

SOL O 310 N LE VEIL LE, PROP.

Oliemin de Fer du Pacifique
TABLE HORAIRE

Les convois quittent la gare UNION Je désire informer le public que je viens de faire l'acquisition du poste d'affaires de S. D. 
THOMPSON, dans la branche de carrosserie, plus spécialement voitures légères, Sulkeys. etc. 
Etant arrivant de Chicago et des autres villes américaines ou j'ai puisé de grandes connaissances 
dans mon état, ie suis en mesure de garantir entière satisfaction. Mes ouvriers sont tous des plus 
habiles et travaillent sous ma direction ; les matériaux employés sont aussi les meilleurs que l'on 
puisse se procurer et mes prix très bas.

Attention spéciale et prompte à toutes commandes, tel est le système que je mets en pratique 
dans toutes les branches de réparations.

Pour Montreal Trois 
RiVIFRKH, QfKIIEC. 
Sàint-Jkan, Halifax 
et tous les points à

4.30 1 I». 
8.25 «
1.30 P. N.

56 RUE PALY--19 ET 21 RUE STEWART 
SU IVIS ! SErBB PATIOS ï

caillories et ferronneries, c'est

Kinoston.Petkk 
: hobo, Toronto, Dk 

troit. Buffalo, Bay 
; City, Chicago et tous 

les ^autres points a

3.3(» P. M. |hEslEsS 
12.01 MINUIT l SSSSSfcSJ"1

fPour Port Arthur, 
l Winnipeg, Victoria,

12.01 minuit \
nord-ouest du Pad 

\ tique.

11.30 A. N. 
11.00 P. M.

Chez Thos. Bii-kett, 115 rue Rideau
grandeurs ; 1,000 Clochettes pour sleig 
s-mêmes. 211187-1

paires de Patins de tous prix t 
Venez, et

et de toutes les, 
vo> ez par vous

COMPAGNIE MANUFACTURIERE DE

E.B.EDDY&Cie7-00 A. M. (ro,.rKr»^c,Vo.iNKw
3,i5p.m. i e“vSr,K“,d'

(LIMITEE)
Billets d'entier parcours, tables horaires, car 

tes et tout autre renseignement peuvent être 
obtenus au bureau des billots de la Cité Aie 42
rue Nparka.

ETABLIE EN L’ANNEE 1854. INCORPOREE EN L’ANNEE 1*

HULL, P. Q.
J. F. PARKER.

Agent des Billets et des Passagers de la Cité. Manufacturiers et Marchands en Gros de

BOIS DE CHARPENTE
Fortes, Chassis, Jalousies, lloulnres, Ouvrages île Maisons, Etc, Etc, K

D. McNICOLL.
Agent général des Passagers. 

LUCIUS TURTLE, 
Gérant des Passagers.

Seaux, Baquets, Planches à laver, Boites et Caisses d’emballage,Chemin
ALLUMETTES ‘•TELKtiRlPHE” DK PREMIERE QUALITE

de la Ma 
ret entp

etRdutF

Bretagne, et route directe en tri 
tou» les points du bas du Saint- 
de la baie des Chaleurs, aussi le Nouveau 
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, File du 
Prince Edouard, le Cap-Breton et Terre- 
neuve.

Des nouveaux et élégants chars palais 
gréés de bullet et chars-dortoirs font partie 
de chaque train-express.

Les passagers qui s'en vont en Angle 
terre ou sur le continent européen, en par 
tant de Montréal par le train du soir le 
jeudi, peuvent prendre le paquebot de la 
malle chaque Samedi avant-midi à Halifax.

Les expéditeurs de grains et de marchan
dises trouveront au port d'Halifax des elé 

de premiere classe, des mai»ons 
et toutes les commodités dési

rables pour l’embarquement de leur.» effets.
Depuis des années, l'expérience a démon

tré que l’Intercolonial et les lignes de pa
quebots qui font le service entre Halifax et 
Londres, Liverpool et Glasgow, aller et 
retour, constituent la voie la plus rapide 
entre le Canada et l’Angleterre pour le 
transport du fret.

Toutes informations relatives aux taux 
de transport de fret et de passagers peu
vent être obtenues en s'adressant a 

E. KING, agent de billets,
27, rue 8parks, Ot 

MOODIE, agent pour les pas- 
et le fret de l'Ouest, 93 édifice 

York, Toronto.
D. POTTINGER.

Surin tendant e
Bureau du Chemin de Fer, I 

Moncton. N. B., 22 Nov. 1887. I

ille Royale, des Passagers 
e le Canada et la Grande-t la 

re I'Ouest et 
urent et

le N ! FERRONNERIESTAPISSERIE ! L'nno des plus anciennes maisons commercia 
es de la vallée de l’Ottawa ei des mieux quaII 
lees sous le rapport des bas prix et de la 
lié des articles offerts en vente.

McDougall & CuznerTapisserie de manufacture An
glaise, Française, Japonaise. 

Belge, Américaine et Ca
nadienne, il nés prix 

variant depuis

Enseigne de la grosse Tarrlère.

-----MAGASINS :------

dw Rue Sussex et rue Duke, Chaudière
23 11 87-88

4 Cts LA PIECE EN M0NTAN1 Aux Peintres et aa Publie en Général
Je puis assurer que men as

sortiment est dix fois plus com
plet en cette ligne que ceux 
d’Ottawa combinés.

Tapisseries, Peintures, Huiles, Etc
Je pose les grandes vitres de oh 

<Plate Glass»

ESTIMATIONS FOURNIES SUR DEMANDE
ROBERT B. 

nagera 
Rossi n JOHN SHEPHERDWm. HOWE

227, Rue Rideau. Ottawa
•Milice H owe, rue Rideau, et ; 

rue Cumberland. ------- POUR LA---------

Figure, les Mains, la Peau et le 
Teint en général

Crème de Miel et d'Amcnde de Hinds. Gelée de 
Concombres et de Roses et Moloderma.

Un assortiment complet et nouveau"des arti
cles de toilette ci-dessus venant d'être reçu.

la

G. PHILBERT R. A. McCORMICKPELLETERIES, FOURRURES
CHIMISTE BT DROGUISTEIMPORTATEURL'assortiment Is plus considérable de pellete

ries et de fourrures dans Ottawa est au grand 
magasin 75 RUE 8PAEKS

114 RUE RIDEAU Prescriptions pour médecins et familles pré
parée» avec soin.

Communication téléphonique 1-2-88TAPISSERIESOn y trouvera des pelleteries et fourruree de 
toutes espèces, telles que capots et manteaux 
en seal, mouton de l’erse, mouton de Russie. 
Bokera, oppoeum noir,chat sauvage. Astrakan, 
chien do iner. loup de Sibérie, etc. etc. Nos prix 
sont les plus modérée parce que toutes nos pel
leteries nous viennent directement d'Europe, et 

tte raison nous pouvenefaire de grandes

AMERICAINES. ANGLAISES ET 
ECOSSAIS Pritchard & Andrews

réductions. Coin des rues Dalhousle et Sftiut- 
Patrice, Ottawa^■^Traines sauvages et souliers mous à très Si vous voulez faire Lampes en Caout

chouc. Sceaux. Et am - 
pes pour dates et pour 
étiquettes.

Cheque

Presses a Sceaux et 
Mêmorlals.

Outillage pour Re
lieurs. Rouleaux, etc.

E lampes en Acier.

J. COTE Réparer=Balances 

Inspecter vos Poids
allez chez le sous-

PRITCHARD-& ANDREWS

es et Billets enPEINTURE.
TAPISSERIES.

PEINTURES PREPAREE 
HUILE,

114—RUE RIDEAU—114
Fourrures teintes et réparées.

HENRY WAITERS
MASTIC

PINCEAUX.
VITRES, st

CHIMISTE ET PHARMACIEN 

Coin dot rues Sparks et Bank.

GRAVEURS EN GENERAL

No 175 RUE SPARKSARTICLES DE FEUTRE ER GENERAL

F,vigueur dès 
pourront êtreTi~wr,:r^orï<vci‘ [ province de

J. Chamberlain.
L. Sack ville Wesi ,
Charles Tui*

LE PROJET APPROUVÉ

SAI Vâ'-JK \
urHetid quo Je# 
de la umiadie

iitaire Macdonald 
» rendu* .au sujet 

ille sont

, »•'•»«*» .WILLS—1;„ jeune homme 
muniratkm de# plénipotentiaire» anglais ; pomerset, Lotii.»Lavigné, a cte écrasé 
en date de ce Jour, comportant leur projet ,."1 f'1* par une braticlie d arbre, alors qu’il 
d administrai ion a dre observe par le» bûchait dan» la foret, vendredi dernier. Il 
gouvernements du Canada et de T«tf-reiieu '.mit-employé au chantier de la compagnie 
ve.au sujet des pêcheries, pendant la pé ' (,e * lerrevlHe.
riode qui pourra « tte necessaire pour ou- |,A PATRIE—li »e fait ici beaucoup 
le sénat étudié le traite signe ce jour et de billots cet hiver pour le compte de MM.
que les divers gouvernements puissent Parker et Jeukes, fabricants de pulpe à
adopter la législation proposée dans le dit , Scutstown. Il en vient des trois cantons : 
traite, désirent exprimer leur satisfaction i Cheeham, Emberton et Ditton. On croit 
de cette manifestation de I intention des que le total s'élever;, a quatre millions de 
plénipotentiaires anglais, par le# moyens pieds de bois, 
mentionnes, de maintenir les relations de , 
bon voisinage entre les possessions uugtni- SAINT-IIY 
ses dans l'Amérique du Nord et de» Etais- brique de cha 
Unis, et ils transmettront la communie» en celt 

Anglais au pr*»i j On va I
iiiida i sur le terrain attenant 

I de NI. Isaïe Fréclieti 
Le bâtiment aura 

par 17 de la 
dev ra être

THE -La nouvelle fa- 
ussures de James Aird et Cie 

e vil.e est en voie de construction, 
ériger sur les bords de J’Yainaska, 

a la manufae
tion des plénipotei 
dent des Etats-Unis, avec 
tion qu'il la transmette au Sénat pour 
information, en même temps que le traité, 
quand ce dernier sera soumis à ce corps 
pour ratification.

ntiaires r,recoin m

pieds de longueur 
irgeur et- sera a deux étages il 
complete le là avril prochain, 

époque a laquelle la manufacture entrera 
en opération. Le nombre de» employes sera 
d'au moins 125, et on se servira de l ean 
comme force motrice.

Le sera lu troisième 
mues que pissedera Sain

T. F. Bayard. 
Wm. L. Pt "i nPli 

L AJames 1

brique de chaus- 
t-Hyacinthe.

LA COMMISSION DO TRAVAIL -Vendredi dernier a eu lieu l’inaugura
tion de féclairage a lumière électrique eu 
cette ville. Déjà Saint Hyacinthe était 
eclaiee depuis quelques semaines a l’elec 

n a bien voulu faire ceMontréal, 22 Février 1888.

Fiorina Laçasse, âgée 
lait il y a quelque temps 
tabac McDonald. Elle 
une semaine parce q 
Elle a travaille un uii chez Mc 
travaillait de sept heures du m 
heures du soir. Elle dînait u mit 
ques fois midi et demi. Elle recoin n 
a travaillera une heure, même lorsqu’elle 
dînait a midi et demi. Les enfants n’out 
pas de siege pour 
seoient par terre. Le t.éii 
a 82.25 par semaine ; elle a payé tit
ties quelques fois. On ne l’a jamais 
Elle ne sait lire et écrire qu'un peu.

Maria Et hier, agit: de 10 ans. a aussi tra
vaille à la fabrique McDonald. Elle a été 

voyée nu mois de janvier, 
irquol. Elle n "a travaillé q

incité, mais oi 
l'on a appelé "

La soirée était spien 
la lumière sur le blanc muiileuu < 
étaient magnifiques a contempler.

Pur les convois du soir arrivèrent deux 
deputations de Sherbrooke et île Richmond 
et plusieurs électriciens et citoyens de 
Montréal. Nous remarquâmes, M. Hart, 
maire de Richmond, MM. les conseillers 
lit-dard et Dubrûle, et MM. Cleveland Su., 
( lexeiand ir et De»auluiers du meme lieu 
MM. O. Geudron, J. O. Royer, J. F. Re
naud de Sherbrooke, et de Montréal, MM. 
•I. A. Craig, Dusalnon, Vt-rreault, Chs. W. 
liagar, gérant-gem-ial de la t-ompa 
royale d electriciti-, 1). E. Star, F. Tilt 
son et J. A. Corriveuu.

Ces messieuis s.- rendirent aux usines 
" le Granite. Mills ' et “la fabrique de lai 
ne" qui sont éclair* es comme l'on sait à 
l'électricité par -0 lumières “ arc Ils 
«•'.aient accoinpag.iés de i’iionorable M. 
de LaDruyert-, «ie MM. I.otiis Coté, ex- 
maire, Dr. Despart s. Eus. Morin et E. F

lis furent gracieusement reçus au Gra 
ni te Mills par M. Murphy, et, a la fabrique 
«le laine-, par MM. !.. F. Morison et A. 
Caouette et tous »«• declar rent enchantés 
«le l'eclairage de ces manufactures. Cet 
éclairage se faisait, avec l’emploi de l'élue- 
t ricit «-, au moyeif d'environ 30U becs de gaz, 
et c’était, beau de voir les 300 employés du 
Granills travailler au»si à l'aise qu’ils au
raient pu le faire en plein jour.

Le» etrangers parcoururent ensuite la 
ville un voiture et terminèrent leur prome
nade en acceptant la courtoise hospitalité 
de NI. Ettsebe Morin «-n son castel de fa- 

e Girouarii. En l'absence du maire et 
liants du conseil, notre digne 

concitoyen Ht largement lus honneurs tie 
la ville et ses invités furent charmés de la 
réception. Ils s'extasièrent aussi sur la 
beauté de l’ameublement et le i 
présidé aux decors de In ma 
Morin.

L'on
représentantt 
mi ceux qui a 
étrangers.

rlure otliciell 
mdlde et les r

, les témoignages sui
de vaut la Commission :

de 12 ans, I ravnil- 
a la fabrique de 

le a etc renvoyée il y a 
u'elle était trop petite.

Donald : elle

' il»diner, mais

at'ieii- 
bat tue.

El
elle

ne. Elle commençait à sept heures, 
elle ne sait à quelle heure elle partait.

A.p.

u «me sei

elle lie sait a quelle heure elle par 
M. le capitaine J. 15. Label le, M.r.. pri

ssent de la compagnie du Richelieu.—Les 
vapeurs de la compagnie naviguent entre 
Toronto et le Saguenay. La compagnie 
possédé 211 bateaux. Les employés se c 
posent des officiers supérieurs du bureau, 

litanies, seconds, pilotes, premier l 
me mécaniciens, les maîtres d'ho

tels, les garçons de table et les matelot». 
Ces derniers reçoivent dans Ontario «le 8-2*1 
n 825 par mois, parce que la saison > »t plus 
courte, mais dans la province de Québec, 
tlt- «10 â 820. Dans Ontario la saison est d'

dans Québec de huit mois, 
pour la vente des li 

de la compa 
bateaux

deuxiv

«itiatre mois, et 
Il V a des licences 
queues a bord des vapeurs 
gnie. il faut deux licences pour les 
qui voyagent d’une province â l’autre.

Plusieurs matelots sont proprietaires â 
Sorel. Ils ont acquis leurs propriétés au

des représet

fi"! propriétés au 
gué au service de lu 

gouvernement d'Ot 
sedans cita

qui He

■yen de l argent 
compagnie. Le 
deux inspecteurs 
un pour les chaud 
l'autre pour lu * 

x mois.
d’incendie, lu compagnie 

boyaux suffisants pour courir la lo 
du bateau deux fois. Les cliulout 
bouées de sauvetage sont aussi inspectées 
tous les ans, comme les chaudières et les 
quilles. Chaque homme a un poste 
assigné aux pompes et- aux chaloi 
tous les dimanches on fait la manœuvre et 
l'on s'assure que lesclinloupes fonctionnent

Il y a une traversée à l’ile Sainte 
n neuf heures le dimanche mati 
c’est plutôt pour aller chercher les gens île 
l’ile pour les amener à la messe en ville. Il 
n’y a point de boisson sur ces 
d’excursion le dimanche et il y a 

â bord pour

goût qui a 
taon de NI.

ique division ; 
s machines et n’v avait 

gnie du gaz 
lent les vis!

res et le arqué qu'il 
de la compa 
ccmnpagmi

illcat est bon 

e a des

aucun

T

Ali TEMISKAM1NGspécial

JOSEPH TASSÉ

Brochure de *20 pages in-8o
L'EXEMPLAIRE

Hélène, 
n, mais

bateaux 

main te i .
deû constables
l’ordre. 10

lium lleney, dit qu’il a un etablisse
ment. à In Réforme. Il y emploie «les en- 
hints détenus à In Reforme. Ces enfants 
travaillent, sont bleu nourris et v appren
nent le métier. Les ouvriers habiles qu'il 
emploie gagnent de 8U)a 818 par semaine 
en travaillant â la piece. 25 pour cent des 

ou vriers mécaniciens gagnent 818 par

James Waldon, paie-maître dans une 
fonderie, dit que les bons mouleurs ga
gnent jusqu’à82.50 par jour. On emploie 
d«s journaliers au moulage de certaines 
pièces. Ils font I ouvrage convenablement. 
La condition sanitaire de la fonderie est 
satisfaisante.

I«e surintendant de lu fabrique de coton 
d'Hocbelagii, dit que les conditions gêne 
raies de cette fabrique sont excellentes. Je 
n’ai jamais vu de fabriques mieux tenues, 
dit-il. Je n’y ai jamais été témoin d'aucu
ne immoralité depuis quatre ans que j'y 
suis. Mon Hls et ma fille y travaillent et je 
les en retirerais si je croyais qu’il y eut 

Il peut st- com 
actes d immo 

as témoin.

W d

En vente an Bureau «lu CAMIH

MAISON SAINT-GEORGE
102 et 104 nus Rideau

Vins. Liqueurs, Enu-dc-Vie et Cigars impor
tés «lo uremter choix.

Jugez pur vous-même «u venant nous faire
1 12 87-88

AEX AMATEURS DE SPORT !
piït lo plus considérable 

me.» - u-ii.unuiMjnilions, appareils de pèche
Nuns tenon' l'entre

°'V.' illustré et la liste de«yez notre catalogue
dnngiT pour leurs mœurs, 
mettre dans la fabrique des 
rallié dont je ut- sois p 

Joséphine Durand, employee a la fahri 
que de coton Iiochelaga, dit quelle n'a iu 
mais <-t«- témoin «l'aucun acte d'immoralité. 
Ou prend toutes les précautions voulues 
sur c- point.

Melle Mari
Sainte-Ann
des ouv 
Elle n'a jan

Melle Clarisse Gamache, employée dan» 
filature du coton, dit qu elle a entendu 
eut des prti|>os immoraux entre boni 
et femmes dans la fnhrii|ue. Elle croit 

onduito des femmes employées 
te est aussi bonne one celle 

classes de

1 IU N TON & UVING
IMPORTATEURS

,134, ItUF WELLINGTON, H34

STEWART & FLECK,jrrtin. employée 
e. dit yue le c

îais été ten

à la lilat ure 
caractère gén

min d'a
naissance.ners est

Manufacturiers de toute description doucun acte
MACHINES pour MOL) LINS

Boue» «l'air. Engins à vapeur. Bouilloires, 
0.lèvre» {•hvrirksl, ont rage» en fonte 

pour Constructeurs, Colonnades, 
Pompes a vapeur et matériaux 

our lo» Mineur».
IKON WORKS ”

<iue la coi 
dans la fabrique 
des femmes des autres

Adeline Martin, employée à la Ilia 
«le coton Sainte-Anne, dit qu'elle n’est pas 
du même avis que les témoins precedents. 
Elles mit vu ce qu’elle n'a pas vu. Elle a 
paye des amendes pour ouvrage mal fait. 
Il est à sa connaissance que des |>er 
sont venues du Saguenay travailler

VN
Rl K WELLINGTON, OTTAWA.

Toutes réparai Ions exécutées promptement.
T- Stewart. 
Alex Fleck. Jr.

“ VULC

23-l-88—6m

MOULIN A PLANER D'OTTAWAraoime»

Une autre femme employée à la filature 
de coton, dit qu’elle n'a jamais constat«■ 
rien d’immoral. Elle a travaillé aux 
Etats-Unis. Les gages sont les mêmes. 
File préféré travailler ici. On u’impose pas 
d'amende» dans le» filatures des Etat» 
Unis. Celles qui lui ont été imposées ici 
l'ont été avec justice, pour ouvrage mal 
fait, par sa faute.

Manufacture de Fortes, Chassis et Jalousies
DE MOUNT SHERWOOD

plus complets des lignes 
suivante» «ainsianiment en mania : Portes. 
Chassis, Jalousies, Moulures. Planchers, lotîtes. 
Douves, i ardeaux. liras et Poteaux d'esca
lier», etc.

l'n a-'ortiment dis

nage, découpage et sciage «le toutes «les-A la du soir, les témoins suivantsseance «t 
ntt-ndua : SiC

B. TIIAVKRA Y. Propriétaire. 
Bureau. 241. Hue Sparks, Ottawa.E. Major, carossier. J'exerce mon nu 

à Montreal depuis 14 an». J’emploie ac
tuellement 19 ouvriers et 3 apprentis, qui 
ne sont pas engagés par contrat. Je n'ai 
jamais eu d’apprentis qui aient fini leur 
temps chez moi. Autrefois les apprentis 
demeuraient chez le patron et ce système 
faisait d’eux de meilleurs outrier». Le» 
ouvriers carrossiers gagnent de 88 à 815 
par semaine. De» menuisiers qui travail 
lent à la pièce chez moi gagnent jusqu'à 84 
par jour, mais «m ne peut facilement leur 
fournir constamment de l'ouvrage. J'ai a 
mon service des jeunes gens qui ont été 
détenus à la Réforme et qui travaillent

William Keys, mécanicien. Les ouvriers 
mécaniciens gagnent en moyenne 810 jwr 
semaine. Les conditions sanitaires de plu
sieurs usines sont mauvaises, a cause «le la 
fumée et du défaut de ventilation. Depuis 
dix ans, les gages se sont «-levés de 30 à 35 

Les chevaliers du travail font plus 
de la temperance qu'aucune

Connexion téléphonique.

PLOMBAGE
CHAUFFAGE et

TOITURES.

F. C. JOHNSON & CIE
d appareils « 
plomb et t

dechaufiu- 
ravaux en
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>, do tuyaux en f
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Agents pour engins do 1‘eaee combinés à
air chaud.pour la cause 

autre société.
F. Pigeon, a travaillé à la Réforme,

MM. Heney et Lacroix. Il dit que les ep 
prentis, «lèves de la Reforme, n’y appren 
tient pas le metier.

M. Parent, boureur, dit que les gages de 
son métier ont diminué considérablement 
depuis quelques années, a eum de la con
currence de» ouvriers de la Reforme. Il y 
a a Montréal 50 ouvriers boureurs et 10 ap
prentis.

E. Br

558, RUE SUSSEX, 558
George.En face de la

EllsisyEi

autre préparation

unet. Iioureur, ne croit pas que les 
gages aient diminué dans le méfier.

Un témoin, employe an chargement 
chars du Pacifique se plaint du travai

."ex8

cessif auquel il est sont 
La séance est ajournée 

res, cette après-midi.
ie jusqu'à deux heu-
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*LE CANADA — JEUDI, 23 FEVRIER 1888
permettent à nos uêcheurs d'obtenir des 
pro vision s et les article» ordinaire» des na
vires de commerce à leurs voyages de re
tour, et qui concèdent le privilège encore 
plus i Ai portant d'acheter en toute occas 
le» provisions et articles «le nécessité acci 
dentelle ou ordinaire auxquels ont ordinal 
rement droit les navires de con 
d’une grande importance et d’

APPROBATION DU SYSTÈME DES LICENCES 

lx;s licences, qui seront accordées sans 
charges et sur demande, afin de permettre 
à nos pêcheurs de jouir de ces privileges, 
sont des freins raisonnable» et justes <iui 
permettront aux autorités locales de cons
tater l'Identité de celui qui les recevra 
et ne peuvent constituer aucun obstacle 
Dour ceux qui entendent s'en servir loya 
lenu-nt. L'hospitalité accordée à 
navires, dan» tou» les cas de danger 
reel, avec la liberté de décharger, de ven
dre et d’expédier leurs cargaisons est 
pleine et liberale. Ces dispositions as
sureront la jouissance réelle de» droits du 

ailé garantis à nos pécheurs par le traite 
: 1818 et qui ont été constamment récia- 

s dans la correspomianee du départe- 
"Etat «le notre ministre à Londres 

et par les négociations du traité actuel. 
Nos pêcheurs n’avaient pas, en vertu du 
traite de 1818 le droit de se procurer des 
articles de pêche spécifiés dans les forts et 
baie» canadien», et l’achat d’un uni 
cie censé être essentiel, savoir, les aimât s. 
leur était interdit par les termes explicites 
du traite de 1818, par les déclarations ea 
ractéristiques faite» nu cour» dos 
lions et par les décisions expresses anté
rieures a la conclusion du traité.

nmercc 
une gra

ment d

négocia

POURQUOI IL N’EST PAS Q 
RÉCIPROCITÉ

UESTtON IlE

Le truité qui vous est soumis ne con tie lit 
pas de disposition affectant le» droit# de 
douane, et indépendamment de la position 
prise par les Etats-Unis, qu'aucun change
ment a notre tarif ou à notre législation 
Intérieure ne pimvait être fait comme prix 
ou considération de la concession de droits
garantis par traité à no» concitoyens, on a 
jugé plus avantageux de laisser tout chan
gement à la législation fiscale des Etats 
Unis s'effectuer par l’exercice régulier de 

ohmié legislative et d’accord aiubü vec les
interets publics.

C'est pourquoi l’addition, sur la liste des 
articles entrant eu franchise, du poisson, 
de l'huile de poisson, de l'huile de baleine 
et de phoque, mentionnée dan» le dernier 
article du traité, est laissée entièrement à 
l’action du congrès, et a cet égard le droit 
du Canada et tie Terri-neuve do réglemen
ter la vente des appâts et autre» articles 
de pêche dan» leurs propres limites e»t re 
connu, et le droitde nos pêcheurs d’achete 
librement ces choses est rattaché par le 
traité à l'action du congrès dans la modifi
cation de notre législation fiscale.

AMITIÉ POUR LE CANADA 

Nos relations sociales el common- 
avec les populations placées sur nos . 
tit-res et destinées à être pour toujours i 
voisins, ressortent clairement du table 
des compagnies de transport des Etats- 
Unis, par terre et par mer, dont les lignes 
se rattachent au Canada, transmis par le 
secretaire du trésor au sénat, le 7 février 
1888, en réponse a une résolution de ce 
corps, et ce tableau indique le volume con 
sidérable d'échanges mutuellement profi
table# qui ont eu lieu depuis un demi sic 
cie. Ce» relations ne sont que partielle
ment développée», et si on ne fait p is obs
tacle n un esprit amical d'enlrepi ise et a 
une saine rivalité entre le» deux popula 
lions, l'avenir promet des fruitsalKindants 
d’une prospérité illimitée de» deux côtés 
de lu frontière.

Le traité qui vous est soumis a été «la
in- dan» un esprit d’équité libérale et d’a 

tage» réciproques, dans la conviction 
que le» avantages réciproques sont les 
seules loi» durables «le la paix et de l'ami 

entre le» Etats, et que, par l’adoption 
a convention actuellement soumise au 

sénat, des relations avantageuse» et satis
faisantes s'établiront entre le» deux pays 
«le façon à assurer une paix et une h anno- 

durables.

lié 
«le I

UN MODUS VIVENDI

Avec lo traité que je vous soumets ici, 
je crois de mon devoir de transmettre au 
sénat une offre ou un arrangement écrit de 
la nature d’un modus vivendi ollert, après 
la conclusion du traité, «le la part des plé
nipotentiaires britanniques, afin d'assurer 
des relations amicales et pacifiques durant 
la nériode nui pourra être retiuise par l’é
tude du traité parles gouvernements res
pectifs et pour la passai ion de la législa
tion nécessaire à la mise en vigueur de 
ses dispositions, si elles sont approuvées.

Ce document, signé librement et de leur 
propre mouvement pur les commissaires 
britanniques, non seulement offre des 
avantages à nos pêcheurs eu attendant la 
ratification du traité, mais il semble a 
été dicté par un esprit amical.

I.A PUBLICATION I)U; TRAITE 

n tendreOn m’a don 
gouverncnie

nn«-a entendre que les autres 
vcrnvments intéressés dans le traité 
mettront, dans l'espace de quelques 

jour», selon leurs méthodes de conduire les 
affaires publiques, le dit 

attires respect 
iiatermnt par

ies, le dit traité a leurs lé- 
actives, alors qu’ilEtal alors qu il sera mi- 

lu connaissance deK
i de ce fait, il semble à propos, que 

par »a publication ici, l’on donne à notre 
population la connaissance immediate et 
entière de tout ce qui n eh- fait dans cette 
a flaire. Il me semble utile de renseigner 
le public sur l’histoire de ce» longues dis
putes résultant des questions qui font la 
matière du traite et de satisfaire les inte
rets publics a ce sujet, aussi bien que pour 
faire connaît re nu peuple américain l'état 
actuel des questions en jeu et les termes 
exacts de la convention proposée au lieu 
«les avances exagères et imaginaires qu'on 
ne manquerait pas autrement de leur 
faire.

En const permettez moi de vous 
recommander respectueusement de faire 
publier immédiatement, par ordre de no
tre honorable corps, le dit traité et toute 
telle correspondance, messages et docu 
ments s’y rattachant.

Grover Cleveland. 
Executive Mansion, 20 février 1888.

LE MODUS VIVENDI 
Voici le Modtis Vivendi dont il 

Lion dans le message du preside»
Washington, 15.

est ques-

PROTOCOLE

Le traité étant signé, les plénipotei 
iglnis désirent déclarer qu'ils 
. - sur la position qui va être crève 

par l'ouverture immédiate de la saison de 
pèche avant que le traite puisse être ratifie 
par le sénat des Etats-Unis, Ipar le parle
ment du Canada et par la legislature de 
Terreneuve. En l'absence de cette ratifica
tion, l’ancien état de choses, qui a donne 
lieu à tant de froissement et d'irritation, 
pourrait revivre et nuire a lï-tude impar
tiale du traite par les corps legislatifs

11 i a i -

délibért

cernes.
)ans ces circonstances, et en vue de 
uver leur désir ardent de rétablir Pliat- 

monie et d’ecarter tous les sujets possibles 
de controverse, les plénipotentiaires anglais 
consentent a faire l’arrangement temporai
re suivant, pour une période n'excédant 
pas deux an», afin d'établir un Aludus 
Vivendi eu attendant la ratification.

1—Pour une période n excédant pas doux 
ans de la présente date,*le privilege d’en
trer dans les baies et havres des cotes 
l’Atlantique dans les limites du Canada et 
de Terreneuve sera concédé aux navires de 
pêche des Etats-Unis, moyen: 
licence annuelle de 81.50 par terme, pour 
les fins suivantes : l’achat d'appâts, de 
glace, de seines, lignes et tous autres 

sions et engins do pèche, l’expédition 
olsson tx-ché et l’engagement d’équi-

de

nant une

K
Si. pendant que cet arrangement sera 

en vigueur, les Etats-Unis enlèvent les 
droit» sur le poisson, l’huile de poisson, 
l’huile de baleine et de phooue, (et leurs 

ppes, paquets, etc), les dites lit 
accordées sans charge.

navires de pèche des Etats-Unis 
entrant dans les baies et havres des côtes 
de l’Atlantique dans les limites du Canada 
et de Terreneuve pour aucune des quatre 
fins mentionnées dans l’article 1 de la con
vention du 20 octobre 1818, et n'y demeu
rant pas plus de vingt-quatre hei 
seront pas tenus de s'inscrire à la douane, 
à l’entrée et au départ, pourvu qu’ils ne 
communiquent pas avec le littoral.

4. Les amendes ne seront exigées que 
pour les délits de pêche et de préparation à 
la pêche dans les eaux territoriales.

5. Le présent arrangement entrera eu

envelo cences

E

LE MESSAGE DD PRESIDENT
El Le 

lit et
du président Cleveland semess

omme

AU SÉNAT DES ÉTATS-UNIS 

Messieurs du Sénat :
Dans mon message annuel transmis au 

congrès, en flécembre 1886,il était fait men 
tion de négociations alors 
le -réglement de 
aux reclamations 
duns les eaux anglaises.

Comme résultat de ces nég 
traite a été consenti, conclu et signé, entre 
Sa Majesté Britannique et les Etats-Unis, 
en cette ville, sous ma direction, le 15 fé
vrier dernier.

J'ai l’honneur de soumettre aujourd’hui 
ce traité au sénat avec l’espoirt|Uril recevra 
son approbation afin que la ratification soit 
dûment échangée et que le traité soit aus-

pendantes pour 
questions se rapportant

des pêcheurs américains

ociations un

sitôt mis à effet.

HISTOIRE DES NÉGOCIATIONS

Peu après l’ajournement du congres, en 
murs dernier, et pour ne pas me relâcher 
de mes efforts pour en arriver a un arran
gement entre le gouvernement de la 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, de 
maniéré a assurer aux citoyens des deux 
pays lu jouissance paisible de leurs justes 
droits en vertu de» traités existants et de 
l’amitié internationale dans les eaux te 
toriules du Canada et de Terreneuve, je 
profitai de circonstances favorables qui 
indiquaient un désir de faire sans délai un 
règlement amical et final d’une longue con
troverse, qui avait fait naître beaucoup 
d’irritation et de malentendus entre les 
deux nations, pour transmettre, par l’en
tremis*! do notre ministre, n Londres, des 
proposition» pour la tenue d'une conféren
ce dans celte capitale sur ce sujet.

L’expérience des deux dernieres années 
avait démontré les conséquences dilatoires 
et rien moins que satisfaisante» de nos 
transactions indirectes par le canal du Fo 
rt-ign Office à Londres, où prévalaient en 
pratique les vues et les désirs du gouver
nement dt- la Confédération du Canada, 
mais on n’en trouvait l’expression qu’en 
sous main. Pour obvier à cet Incou vén 
et u cel obstacle pur un règlement prompt 
et bien défini, l’on a cru qu’il serait prvfi-nt- 
ble que l«-s négociations se poursuivissent 
en cette ville et «jue les intérêts du Canada 
et de Terreneuve y fussent directement 
représenté».

Les conditions do référence ayant été dû
ment arretée» par les deux gouvernements 
et la conference devant definitivement se 
tenir ici, en vertu de pouvoirs dont m’a 
revêtu la constitution, j autorisai Thos. F. 
Bayard, secretaire d'Etat des Etats-Unis, 
William L. l’utnam, citoyen de l’Etat du 
Maine, et James 1). Angell, citoyen de 
l’Etat du Michigan, de se rencontrer, pour 
et un nom de» Etats-Unis, et conférer avec 
les plénipotentiaire» représentant le gou 
verncnient de Sa Majesté Britannique, 
dans le but de discuter et de régler, dans 

prit amical.

î

"e

‘

une des 
de pèche 

Amérique

toutes 
se rapportant ait droit c 

■s adjacentes de I A
Britannique du Nord et de Terreneuve, 
droits qui étaient en litige entre le gouver
nement des Etats-Unis et celui de Sa Ma 
jesté Britannique ; et de conclure et de 
signer, conjointement et solidairement, 
tout traité ou traités touchant les prémis 
scs, et je vous transmets ci-jointes pour 
votre information des copies complètes du 
pouvoir aiu»i donné uar moi.

En exécution des pouvoirs ainsi conférés, 
les dits Thomas F. Bavard, Wm L. Put 
nam et James li. AngelI, dans le mois de 
novembre dernier, rencontrèrent en cette 
ville les plénipotentiaires de Sa Majesté 
Britannique et procédèrent à la négocia
tion d un traité tel que ci dessus autorise, 

plusieurs conferences et des efforts 
que», on en arriva enfin à un arran- 
t, lequel est renfermé dans le traité 
vous soumets maintenant.

LE ltÈOLEMENT APPROUVÉ

questions 
dans les

I
énergli
gemen

Le traité reçoit mon approbation, parce 
que je pt-use qu'il nous apporte un regle
ment. satisfaisant, pratique et final sur une 
base honorable et juste pour les deux par
ties de la difih-MÜ *■ et des quest ions en liti
ge auxquelles il -.v rapporte.

Une revue de l’nisLoire de celte question 
démontiera que toutes les tentatives pré 
cèdent es pour en arriver à une interpréta 
tion commune satisfaisante aux deux par
ties du premier article du traité du 20-octo
bre 1818, n'ont eu aucun sucre», et, le temps 
li a fait qu'augmenter la difficulté et l'obs
curité. Les négociations de 1854, puis celles 
de 1871, aboutirent dans les deux cas a des
arrangements temporaires réciproque» des 
tarifs du Canada, de Terreneuve et des 
Etats-Unis et le paiement d’une somme 
d'argent par les Etats-Unis, mais les véri
tables questions en litige restèrent i 
reglement, ouvertes et prêtes à s’imp 
de nouveau dès l’abrogation des ara 
ments convcnfêjnnels. La situation, par 
conséquent, ne .bit pus améliorée par les 
résultats du traité de 1871.et un grave état 
de choses, offrant pres«iue identiquement 
les memes traits et les mêmes causes de 
plaintes de la part, des Etats-Unis contre 
la conduite du Canada et la négligence de 
l’Angleterre à corriger celui-ci, se présenta 
a nous en mai 1880, et cet état de c houes 
s’est perpétué jusqu'aujourd’hui.

üriu plus grande pai 

i qui a été «clin

X)RRBS VON D A NCB SOUMISE

rtie de la correspon- 
ngee entre les doux 

reniements n déjà été communiquée 
au Congrès, et je vous en transmettrai le 
plus tôt possible le reste jusqu n cette date, 
en l'accompagnant des protocoles conjoints 
de la Conference, laquelle a abouti n In 
conclusion du traité que je vous soumets 
jnaiptenant. Vous vous trouverez alors 
entièrement en possession du dossier et de 
•histoire de la question, depuis l’expira 
tion le 30 juin 1885, «les articles du traité 
de. Washington de 1871 «|ui concernent les 
pêcherie», et alors que nous retombâmes 
sous les dispositions du traité du 20 octo
bre 1818. Comme les documenta et les pa
piers en question fourniront des renseigne 
ments complets sur les positions prises 
sous mon administration par les représen
tants des Etats Unis, ainsi que sur celles

dance

niants du gouverne- 
retagne, je ne consi- 
i opportun de les re

prises par les représet 
meut de la Grande Br 
dère pas 
peter da

m-cessatre n 
us ce message.

LES DISPOSITIONS DU TRAITE

Mais je lieuse que l'on trouvera que le 
traite contient une solution juste, honora 
ble et par conséquent satisfaisante des 
dilticuiu-s qui ont assombri nos relations 
avec nos voisins de lu frontière du nord. Je 
penoe que l’arrangement proposé sera jugé 
surtout satisfaisant par ceux de nos ci 
toyens qui sont engages dans les pêcheries 
de la liante mer adiacento de la côte can 
dit-nne et qui relâchent dans ces uorts 
haVres en vertu des dispositions du 
et des regies du Droit li 
délimitation proposée des lignes en 

cheries exclusives et les Décherle 
.ne» apportera de la certit 

sécurité quant à l’étendue de 
légitime.

La théorie des pointes les plus avancées 
et des lignes imaginaire» est abandonnée 
par la Grande-Bretagne, et la specification 
dans le traite de certaines baies nominees, 
donne satisfaction aux habitants des côtes 
sans diminuer matériellement la valeur ou 
la convenance des droits de pèche des Amé
ricains. La navigation non interrompue du 
détroit de Causa est expressément et pour 
la première fois affirmée, et les quatre fins 
pour lesquelles nos pécheur», en vertu du 
traité de 1818, avaient la permission d’vu 
trer dans les baies et les havres du Canada 
et de Terreneuve en dehors de la limite des 
trois milles marins, sont interprétées dans 
un sens loyal et libéral, et leur jouissance 
est assurée sans ce# conditions et ces res
trictions qui dans le passe l’ont embarras 
née et obstruée si sérieusement.

L’application des pénalités pour pêche 
illégale ou préparation illégale à la pêche 
dans les pêcheries intérieures etexclueives 
du Canada et de Terreneuve sera accompa
gnée de sauvegardes contre toute action 
oppressive ou arbitraire, protégeant ainsi 
le pêcheur contre toute punition avant 
d'avoir été jugé.ainsi que contre les délais, 
les inconvénients et les dépenses inutiles. 
L’histoire des deux dernieres aunees prou 
ve qu’aucun acte de l’administration can a 
dienne n’a été plus harassant ni plus nui
sible que celui qui Obligeait les voiliers de 
pèche à s'inscrire formellement à l'entree 
et au départ, chaque fois qu’ils cherchaient 
un refuge temporaire dans les ports et ha
vres canadiens.

Le traité proposé met fin à cet inconvé
nient et enlève ce sujet de plainte le plus 
fréquent et le plus Juste. Les articles qui

lire les
et les Declieries com- 
la certitude et de la 
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